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Brochure n° 3085 | Convention collective nationale

IDCC : 16 | TRANSPORTS ROUTIERS ET ACTIVITÉS AUXILIAIRES 
DU TRANSPORT

Avenant n° 16 du 9 avril 2025 
relatif à la revalorisation des minima conventionnels

NOR : ASET2550514M

IDCC : 16

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

OTRE ;
TLF ;
FNTR ;
FNTV,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

SNATT CFE-CGC ;
FNST CGT ;
CFTC FGT ;
FGTE-CFDT,

d’autre part,

Le protocole d’accord relatif aux conditions spécifiques d’emploi des personnels des entre-
prises exerçant des activités de prestations logistiques du 30 juin 2004, modifié en dernier lieu 
par l’avenant n° 15 du 27 septembre 2023, est à nouveau modifié comme suit :

Article 1er

Les taux horaires conventionnels et les garanties annuelles de rémunération des personnels 
ouvriers, employés, techniciens et agents de maîtrise ainsi que les rémunérations annuelles 
garanties des personnels ingénieurs et cadres des entreprises exerçant des activités de pres-
tations logistiques sont revalorisés conformément aux tableaux joints en annexe au présent 
avenant.

Ces différents tableaux seront intégrés dans les CCNA 1 à 4 de la convention collective natio-
nale des transports routiers et des activités auxiliaires du transport.

Article 2

Le présent avenant, conclu pour une durée indéterminée, entrera en application à compter 
du 1er mai 2025.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Les présentes dispositions sont applicables quel que soit l’effectif de l’entreprise sans qu’il soit 
nécessaire de prévoir de dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de 50  salariés.

Les partenaires sociaux de la branche affirment leur attachement à l’égalité profession-
nelle entre les femmes et les hommes et, conformément aux dispositions du code du travail, 
 s’engagent à tendre à la suppression des écarts de rémunérations et à promouvoir l’objectif 
d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

Cet engagement a d’ailleurs été rappelé dans l’accord conventionnel de branche du 4 juin 2020 
sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

Article 3

En cas de revalorisation automatique du Smic (intervenue en application des dispositions de 
l’article L. 3231-5 du code du travail  : « Lorsque l’indice national des prix à la consommation 
atteint un niveau correspondant à une hausse d’au moins 2 % par rapport à l’indice constaté lors 
de l’établissement du salaire minimum de croissance immédiatement antérieur, le salaire mini-
mum de croissance est relevé dans la même proportion à compter du premier jour du mois qui 
suit la publication de l’indice entraînant ce relèvement. »), les parties signataires s’engagent à la 
tenue d’une réunion de négociation salariale dans un délai d’un mois maximum à compter de la 
date de ladite revalorisation automatique du Smic.

Article 4

Le présent avenant fera l’objet d’un dépôt à la direction générale du travail du ministère du 
travail et d’une demande d’extension dans les conditions légales et réglementaires.

Fait à Paris, le 9 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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